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Rectificatif Générale colonial

Rectificatif n° 265  4 mars 1953
n° 265  4

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

4 mars 1953

Numéro JO

n° 5 du 01/04/1953
Date  du numéro

1 avril 1953

T E X T E  I N T É G R A L

Au lieu de : «Un congé administratif de six mois, pour en jouir à Marzy (Nièvre), est accordé à M. Morin, Inspecteur-Adjoint 

de 13 classe du Cadre Général des Transmissions de la F.O.M…», Lire : « Un congé administratif de sept mois, pour en jouir à 

Marzy (Nièvre), est accordé à M. Morin, Inspecteur-Adjoint de 1re classe du Cadre Général des Transmissions de la F.O.M… 

» La Dh (Le reste sans changement.)
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